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La majorité du foncier est maîtrisé par les collectivités, à l’exception des hameaux et de quelques parcelles 
privées.  

Quelques parcelles restent à maîtriser pour le Maître d’Ouvrage. 

 

Fig. 1. Etat des propriétés foncières (Devillers et associés, 2016)

















 

 

 





 

 

 










